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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Paris, le 6 juillet 2026 

Kristell Guizouarn a été élue à la présidence de l'USIPA 
pour porter la voix de l'amidonnerie française 

Bioéconomie, souveraineté industrielle, compétitivité : une nomination au service 
d'un secteur stratégique pour les territoires et la transition 

Kristell Guizouarn, Directrice Affaires Publiques et RSE du Groupe Tereos, a été élue à la présidence de l'USIPA, où 

elle succède à Marie-Laure Empinet (Roquette), qui en devient vice-présidente. Forte d’un parcours engagé au 

service des filières agricoles, agro-industrielles et de la bioéconomie, au sein de grands groupes coopératifs et 

industriels, Kristell Guizouarn a déjà occupé des mandats clé au sein d’organisations professionnelles françaises et 

européennes. 

À travers ce nouveau rôle, elle entend porter encore plus fortement la voix de l'amidonnerie française, un secteur 

stratégique au cœur de la bioéconomie, de la souveraineté industrielle du pays et porteur de solutions pour les 

transitions. Du champ à l'assiette, de l'usine au quotidien, l'amidonnerie transforme les grandes cultures françaises 

— blé, maïs, pomme de terre, pois — en solutions qui nourrissent, soignent, décarbonent et réinventent l'industrie. 

Pour cela, le secteur transforme chaque année 5 millions de tonnes de matières premières agricoles, à 98% issues 

de champs français, ce qui en fait le premier producteur, mais aussi le premier exportateur, en Europe.  

Le secteur fait aujourd'hui face à de nombreux défis, dans un contexte où sa compétitivité est sous pression. Faire 

connaître ses enjeux et les contributions concrètes qu’il porte est essentiel pour continuer à investir, innover, 

décarboner et contribuer à la souveraineté industrielle française.  

Sous cette nouvelle présidence, l'USIPA entend renforcer sa contribution au débat public et économique, en 

mettant en avant ce maillon essentiel qui transforme les productions agricoles françaises en solutions du quotidien. 

Elle poursuivra son travail, au service de ses adhérents, avec les pouvoirs publics et les partenaires professionnels 

pour promouvoir un cadre réglementaire favorable à l'investissement, à l'innovation, à la décarbonation et à la 

compétitivité. 

« Je salue l'engagement de Marie-Laure Empinet au service de notre secteur. À travers cette présidence, je souhaite 
porter une conviction forte : l'amidonnerie française est un maillon industriel essentiel au croisement de 
l'agriculture, de l'alimentation, de la santé, de l'innovation et de la transition environnementale. Ancrée dans les 
territoires, créatrice de valeur pour les filières agricoles, elle apporte des solutions concrètes pour la bioéconomie. 
C’est pour moi une très grande fierté de me voir confier ce mandat. Mon ambition est de faire entendre une voix 
claire au service de la compétitivité de notre secteur », déclare Kristell Guizouarn. 

À propos de l'USIPA 

L'USIPA représente les industriels français de la transformation de matières premières agricoles — blé, maïs, pomme de 

terre féculière et pois — en amidon et produits dérivés, destinés à l'alimentation humaine et animale, au secteur de la 

santé ainsi qu'à de nombreux usages industriels. Elle rassemble les industriels producteurs d’amidon et produits dérivés 

en France, et porte leur voix commune auprès des pouvoirs publics, des partenaires économiques et des parties prenantes 

de la filière. Première en Europe, l'amidonnerie française compte 4 acteurs industriels, 9 sites de production, près de 16 

000 emplois directs et indirects et valorise chaque année 5 millions de tonnes de matières premières agricoles, dont 98 % 

issues de champs français. Le secteur réalise 3,1 milliards d'euros de chiffre d'affaires, dont 71 % à l'export, et s'inscrit 

dans une démarche continue de décarbonation et de valorisation de la bioéconomie française. 
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